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OBJET : Fourniture, livraison, installation et mise en service d’un poste de sécurité microbiologique de Type 

III pour laboratoire L3 hospitalier pour l’hôpital Necker Enfants Malades – APHP Centre Université Paris 
Cité. 

 

 

Marché en Procédure Adapté 
 
  

 
Marché passé en application des articles L2123-1, R2123-1 à R2123-7 du code de la commande 
publique. 
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ARTICLE 1 - OBJET DU MARCHE 
 

1.1 Objet 
 
Le présent marché a pour objet la fourniture, livraison, installation et mise en service d’un poste de 
sécurité microbiologique de Type III pour laboratoire L3 hospitalier pour l’hôpital Necker Enfants Malades 

– APHP Centre Université Paris Cité. 

La maintenance et les consommables ne font pas partie du marché. Ces prestations seront achetées 

dans le cadre d’un marché passé par l’AGEPS. 

Lieu d’exécution : Hôpital Necker Enfants Malades – 149 rue de Sèvres – 15ème arrondissement de Paris. 

1.2 Forme 
 
Le présent contrat est un marché ordinaire à prix forfaitaire. 
 
Les prix sont fermes au sens des articles R.2112 (9 à 12) du Code de la Commande Publique. 
 
Les prix pourront être actualisés si un délai supérieur à trois mois s'écoule entre la date à laquelle le 
soumissionnaire a fixé son prix dans l'offre définitive et la date de début d'exécution des prestations. 
L’actualisation se fera aux conditions économiques correspondant à une date antérieure de trois mois à 
la date de début d'exécution des prestations. 

1.3 Durée 
 
La durée est à compter de la notification jusqu’à l’expiration de la période de garantie de 1 an à 
compter de la mise en service de l’appareil 
 

1.4  Définition de la prestation 
 
Le détail des prestations, objet du présent marché, est précisé dans le présent Cahier des Clauses 
Particulières dans la seconde partie (Cahier des Clauses Techniques Particulières) et son annexe 
(questionnaire technique), dans l’acte d’engagement et son annexe financière (DPGF). 

La présente consultation est lancée sans variante.  

La présente consultation est lancée avec les Prestations Supplémentaires Eventuelles (PSE)°facultatives 
décrites à l’article 16 du cahier de clauses techniques particulières, du présent CCP. 

Définition d’une Prestation Supplémentaire Eventuelle : 

« Une prestation supplémentaire éventuelle matérialise une fourniture ou une prestation en lien avec 
l’objet du marché que l’acheteur se réserve le droit de retenir ou de ne pas retenir au moment de 
l’attribution du marché » 

Les candidats doivent respecter les prescriptions du CCP. 
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1.5 Décomposition 
 
En application des articles L2113-10 et L2113-11 du code de la commande publique, ce marché est 
global. En effet, un allotissement de ce marché aurait une répercussion technique et financière sur son 

exécution, rendue techniquement peu pertinente et financièrement plus coûteuse. 

Lot unique 
Fourniture, livraison et mise en service d’un poste de sécurité microbiologique de 
Type III pour laboratoire L3 hospitalier pour l’hôpital Necker Enfants Malades – 

APHP Centre Université Paris Cité. 

 

1.6 Clause de réexamen 
 
Indépendamment de tout acte modificatif qui serait rendu nécessaire en cas de difficulté d’exécution 

du marché, le présent marché comprend une clause de réexamen.  

Conformément aux dispositions prévues aux articles L2194-1 à 3 et R2194-1 à 10 du code de la 

commande publique, le présent marché introduit une clause de réexamen rendant possible, pour les 
prestations et fournitures figurant au présent C.C.P l’ajout ou la suppression de prestations imprévues, 

strictement liées à l’objet du marché et qui nécessiteraient de passer par un opérateur économique 
assurant des prestations similaires. 

 
ARTICLE 2 - DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 
Le marché est régi par les documents mentionnés ci-après, qui en cas de dispositions contradictoires, 
prévalent dans l’ordre de priorité décroissant suivant : 
 

- L’acte d’engagement (AE) et son annexe financière (AF) à compléter par le candidat ; 

- Le présent cahier des clauses particulières (CCP), l’exemplaire conservé dans les archives de l’AP-
HP faisant seul foi ; 

- Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de Fournitures Courantes 
et de Services (CCAG/FCG)), en vigueur à la date de notification du présent marché ; 

- Les bons de commande 

-  Tout document déposé avec l’offre et admis par l’AP-HP dans le cadre de la consultation. 

 

ARTICLE 3 – FORME ET CARACTERE DES PRIX 
 
Le titulaire certifie que les prix et tarifs de référence stipulés à l’acte d’engagement n’excèdent pas ceux 
du tarif pratiqué pour l’ensemble de sa clientèle et que ce tarif a été établi conformément à la 
réglementation des prix en vigueur, ainsi qu’aux accords que le titulaire a pu passer avec l’autorité 
compétente : il s’engage à fournir à la personne en charge du suivi du marché toutes justifications 
permettant de vérifier cette conformité. 
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 3.1 Forme des prix 

La consultation donnera lieu à la passation d’un marché ordinaire à prix forfaitaire. 

 3.2 Caractère des prix 

Le régime des prix est fixé définitivement après négociation et figure dans l’Acte d’Engagement. 
 
Les prix sont fermes pendant toute la durée du marché en ce qui concerne les éléments de la 
configuration de base ainsi que matériels et accessoires (annexe financière à l’acte d’engagement). 
 
En cas de changement du taux de la TVA, le taux applicable est celui en vigueur au jour de la livraison. 
Outre la fourniture des matériels et des prestations, sont inclus dans le prix du marché et effectué par le 
Titulaire : 

• La livraison de l’équipement, objet du marché, sur les lieux mentionnés au bon de 
commande 
• Sa mise en place, son installation ainsi que ses raccordements aux réseaux électriques et/ou 
informatiques, 
• La formation  
• Le retrait et l’élimination de tous les emballages, cartons, palettes… liés à la livraison du 
matériel commandé 
• Le retrait le cas échéant de l’appareil qu’il remplace 

 
Les prix sont actualisables à tout moment en cas de baisse des articles en marché, que le Titulaire 
s’engage à répercuter sur les prix consentis à l’AP-HP, dans un délai maximum de trente (30) jours à 
compter de la date d’effet de la baisse de prix. 
 
En cas d’actualisation, le titulaire du marché devra transmettre l’ensemble des éléments probatoires, 
justifiant la modification du prix pratiqué qui ne pourra pas dépasser 5%.  
 
ARTICLE 4 - COMMANDE - LIVRAISON 
 
            4.1 MODALITES D’EXECUTION DU MARCHE 

 
Les commandes seront établies par le directeur général du groupe hospitalo-Universitaire AP-HP. Centre 
Université Paris Cité Cité ou son représentant habilité, et transmises au Titulaire par courrier ou par 
télécopie.  

Chaque bon de commande comportera obligatoirement : 

• La quantité commandée, 
• Le lieu de livraison, 
• Le prix HT et TVA incluse, 
• Le délai ou la date contractuelle de livraison. 

 
Au bon de commande devra correspondre un bon de livraison qui sera remis à la Direction des 
Équipements de l’AP-HP Centre – Université Paris Cité. 
 
Le bon de livraison comprendra au minimum les renseignements suivants : 
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• Le nom du fournisseur, 
• La référence du bon de commande, 
• La nature des fournitures. 

 

Le numéro du bon de commande (référence à 10 chiffres commençant par 45 devra être rappelé sur le 
bon de livraison et sur la facture associée. 

Les émissions de bons de commande pourront intervenir dès le premier jour d’exécution du marché afin 
de permettre une livraison à la date de début de marché. 

Si la société titulaire du marché est située dans un autre Etat membre de la communauté européenne, 
tout bon de commande adressé au titulaire du marché par les établissements de l’Assistance Publique - 
Hôpitaux de Paris sera établi pour un montant hors taxe. Le bon de commande devra faire figurer le 
numéro individuel d’identification pour les opérations intra-communautaires de l’Assistance Publique – 
Hôpitaux de Paris : FR95267500452. 

 

4.2 CONSTATATION DE L’EXECUTION DES PRESTATIONS 
 
Concernant les équipements médicaux, un procès-verbal de constatation des opérations de 
vérification, concluant à l’admission, conjointement signé par le représentant de la Direction des 
Equipements de l’AP-HP. Centre – Université Paris Cité et le représentant du Titulaire, tiendra lieu de 
notification d’admission. Un exemplaire sera adressé au titulaire. Pour le matériel mobilier ou hôtelier, 
l’admission sera prononcée au vu du bon de livraison visé par le correspondant du service bénéficiaire 
du matériel. 
 

ARTICLE 5 - CONTROLE - SUIVI DU MARCHE 

  5.1 Contrôle 
 
L’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris se réserve le droit de contrôler à tout moment, par un de ses 
représentants ou une personne dûment mandatée, la bonne exécution des prestations du titulaire. 
 
Le Titulaire reconnaît comme essentiel de garantir la qualité et la conformité des prestations qu’il assure 
dans le cadre du marché. 
 
Cette qualité et la conformité résultent notamment : 
 

• Du respect des stipulations du CCP ; 
• Du caractère permanent de la disponibilité du service et en conséquence, de l'absence de 

défaillance des moyens de toute nature mis en œuvre par le Titulaire ; 
• De l'application des normes en vigueur ; 

 

              5.2 Suivi du marché 
 
Toute non-conformité observée pendant la prestation, par le réceptionnaire ou tout autre utilisateur du 
produit donnera lieu à une lettre de non-conformité éditée par le Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. 
Centre – Université Paris Cité et communiquée au titulaire. 
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La fiche comprend une partie réservée au titulaire. Celui-ci est tenu, pendant toute la durée du marché, 
d’y répondre sous quinzaine, en précisant les mesures correctives qu’il aura prises afin que la non-
conformité ne se renouvelle plus. La réponse doit être adressée à la Cellule marchés du Groupe 
Hospitalo-Universitaire AP-HP. Centre - Université Paris Cité. 
 
Au regard du dysfonctionnement lié à la non-conformité observée, de non-réponse aux fiches ou de non 
amélioration de la prestation, ou à l’issue des vérifications quantitatives et qualitatives, une décision 
d’admission, d’ajournement, de réfaction ou de rejet, conformément aux articles 28, 29, 30 du CCAG 
FCS sera prononcée ou une mise en demeure assortie d’un délai d’exécution sera envoyée au titulaire. 
Après une seconde mise en demeure, le marché pourra être résilié aux torts du titulaire, sans que celui-ci 
puisse prétendre à indemnités. 
 
Le groupe hospitalo-universitaire AP-HP. Centre - Université Paris Cité se réserve le droit de résilier le 
marché aux torts du titulaire après émission d’une seule mise en demeure, dans les conditions prévues 
aux articles 41 et 45 du CCAG-FCS. 
 
ARTICLE 6   FACTURATION – PAIEMENT 
  

6.1 FACTURATION 
 
Les factures ne doivent comporter aucunes conditions générales de vente. 

Les factures sont à adresser directement à l’adresse de facturation figurant sur le bon de commande en 
un seul exemplaire. 

Les factures en format dématérialisé sont à adresser à l’AP-HP par l’intermédiaire de la solution Chorus 

Portail Pro. Vous pouvez transmettre vos factures électroniques sur ce portail en utilisant le mode EDI, en 

saisissant vos données de facturation ou encore en déposant vos fichiers PDF (signé ou non signé) cf. 

https://chorus-pro.gouv.fr. 

Les prix facturés sont obligatoirement rendus franco de port quelle que soit la quantité commandée. 

Les factures doivent indiquer : 
 

• La mention « Facture » 
• Le numéro d’ordre de la facture ; 
• Nom et adresse du créancier ; 
• Les coordonnées complètes de son compte bancaire telles que précisées sur l’acte 

d’engagement ; 
• Les n° de SIRET ou SIREN et du registre du commerce ; 
• Le code APE ; 
• La désignation de chaque article livré (marque, quantité) ou de la prestation ; 
• Le montant hors taxes par article et hors taxes avec remise (si remise proposée) ; 
• Le taux et le montant des taxes ; 
• Le montant total des fournitures livrées T.T.C. ; 
• Les n° des bons de commande (référence à 10 chiffres commençant par 45) ; 
• Le code service de l’établissement ayant passé commande (présent sur le bon de commande) ; 
• Le numéro de marché ; 
• Les n° des bons de livraison des fournitures et leur date ou la date de réalisation de la prestation. 
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L’absence d’une des mentions listées ci-dessus entraînera un rejet de la facture. 
 
Pour les titulaires établis dans un autre État membre de la Communauté Européenne, la facture est 
établie pour un montant hors taxe avec le numéro de TVA intra-communautaire Assistance Publique – 
Hôpitaux de Paris. Le montant de l’engagement s’entend cependant TTC. Le paiement de la TVA est 
effectué à l’ordre de Monsieur le Directeur Spécialisé des Finances Publiques pour l’Assistance Publique – 
Hôpitaux de Paris (code TPGAP K 99194) selon la réglementation en vigueur sur la TVA intra-
communautaire. 
 
6.2 PAIEMENT 
 
Le paiement s’effectue selon les règles de la comptabilité publique, dans les conditions prévues au 
chapitre 2 « prix et règlement » du cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés 
de Fournitures Courantes et de Services (CCAG/FCS)). 

Le paiement s’effectue selon les règles de la comptabilité publique, dans les conditions prévues au 
chapitre 2 « prix et règlement » du cahier des clauses administratives générales. 
 
En application des dispositions du décret n°2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards 

de paiement dans les contrats de la commande publique, le délai maximum de paiement est de 50 

jours à compter de la présentation de la demande de paiement. 

Le défaut de paiement dans ce délai fait courir de plein droit, et sans autre formalité, des intérêts 
moratoires au bénéfice du titulaire ou du sous-traitant payé directement, conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 
Ce délai est néanmoins suspendu en cas de rejet de la demande de paiement par le pouvoir 
adjudicateur à des fins de correction jusqu’à la remise d’une nouvelle facture en bonne et due forme. 

 

ARTICLE 7 – AVANCE 
 
En application de l’article R2191-3, le titulaire du marché peut bénéficier d’une avance d’un montant 
représentant 5% du marché pour les prestations non sous-traitées. Ce montant est porté à 30% pour les 
PME. 

 
Son remboursement intervient dans les conditions fixées aux articles R. 2191-(11 à 14) et R. 2191-19 du 
Code de la Commande Publique. 

 
En cas de sous-traitance déclarée en cours d’exécution et après le versement de l’avance par l’AP-HP le 
titulaire devra rembourser la partie de l’avance correspondant au prorata du montant sous-traité, selon 
les modalités qui lui seront indiquées. 
 
ARTICLE 8 - SOUS- TRAITANCE 
 

La sous-traitance n’est pas autorisée dans cette consultation car l’ensemble des prestations sont 

considérées comme essentielles.  
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ARTICLE 9 - ASSURANCES 
 
Le titulaire doit justifier d’une assurance contractée auprès d’une compagnie agréée, garantissant sa 
responsabilité civile : 

- Pour pertes et dommages causés aux biens par des personnes dont l’assuré est civilement 
responsable, en vertu de l’article 1242 du Code Civil (1384 ancien), quelles que soient la nature et 
la gravité des fautes de ces personnes, 

- Pour pertes et dommages causés aux tiers du fait d’accidents ou d’incendies par ses matériels 
d’industrie, de commerce ou d’exploitation, 

- Pour vol et détérioration du matériel du Groupe Hospitalier dont il effectuera le remplacement par 
un matériel identique ou le remplacement sur la base de la valeur à neuf. 

 
 
ARTICLE 10 - NANTISSEMENT 
 
Le Titulaire pourra céder ou nantir sa créance, en partie ou en totalité, dans le respect des dispositions 
prévues par les articles R.2191-46 à R.2191-63 du code de la commande publique. 

 
ARTICLE 11 - RETENUE DE GARANTIE 
 
Le fournisseur est dispensé du versement de la retenue de garantie. 
 
ARTICLE 12 - PENALITES -RESILIATION 
 

 12.1 Pénalités 

Par dérogation à l’article 14 du CCAG-FCS, si la date indiquée de livraison figurant sur le bon de 
commande n’est pas respectée du fait du Titulaire ou si une prolongation du délai d’exécution n’a pas 
été accordée par le pouvoir adjudicateur, le Titulaire encourt, sans mise en demeure préalable, 
l’application d’une pénalité calculée comme suit :  

 
- Pour le retard de livraison : 500 € HT par jour calendaire de retard 
 
Les pénalités sont appliquées par le biais de l’émission d’un titre de recette.  Le montant total des 
pénalités est limité à 10% du montant total du marché. 
 
Indépendamment des pénalités de retard, l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris aura la faculté de 
pourvoir aux besoins du service aux frais et risques du fournisseur. 
 

  12.2 Résiliation du marché 

L’AP-HP peut, si le prestataire ne remplit pas les obligations que lui impose le présent Cahier des Clauses 
Administratives Particulières (particulièrement les articles 4 et 5) ou le Cahier des Clauses Administratives 
Générales (FCS), ou s’il les remplit de façon inexacte ou incomplète, de manière à compromettre les 
intérêts du service, prononcer la résiliation du marché après deux mises en demeure (article 5 du CCAP) 
ou une seule mise en demeure en cas de manquement particulièrement important ou dans les autres 
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conditions prévues au CCAG / FCS (Chapitre VII). Le titulaire est tenu de présenter ses observations dans 
un délai de quinze jours. 
 
Sans réponse satisfaisante du titulaire, l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris peut alors passer un 
marché de substitution avec d’autres fournisseurs, aux frais et risques du fournisseur déchu, après 
notification à ce dernier, et ce conformément aux dispositions du chapitre VII du Cahier des Clauses 
Administratives Générales / FCS en vigueur à la date d’envoi du courrier de consultation. 
 
Le marché sera résilié sans indemnité aux torts du titulaire en cas d’inexactitude des renseignements 
prévus aux articles L 2195-1 à L 2195-6 du Code de la Commande Publique, et ce sans mise en demeure 
préalable. 
 
ARTICLE  13 - LITIGES 
 
Il est formellement spécifié qu’en aucun cas ou pour quelque motif que ce soit, les contestations qui 
pourraient survenir entre l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris et le titulaire du marché ne peuvent 
être invoquées par ce dernier comme cause d’arrêt ou de suspension même momentanée des 
prestations à effectuer. 
 
Les parties conviennent que le Tribunal Administratif de Paris est seul compétent en cas de litige, 
conformément à l’article R312-11 du Code de Justice Administrative. 
 
 
ARTICLE 14 – DEROGATIONS 
 
Il est dérogé aux articles du CCAG - FCS, en ce qui concerne uniquement les clauses indiquées ci-dessous :  

 

Article du CCAG- FCS 

 

 
Article du CCAP 

 

 

Objet 

 

14 12.1 Pénalités 

41.1 12.2 
Résiliation pour faute du titu-

laire 
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DEUXIEME PARTIE 
 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 
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ARTICLE 15 – DESCRIPTION DE L’OFFRE DE BASE 
 
Le candidat devra répondre avec un poste de sécurité microbiologique (PSM) pour le laboratoire dit 
« L3 » du service de microbiologie de l’hôpital Necker, selon plans en annexe. 
Le PSM devra a minima répondre à la norme EN 12469 pour la manipulation des agents biologiques de 
niveau 1, 2, 3 ou 4. 
L’enceinte est une boîte à gant permettant un accès à la manipulation qui doit être assurée par trois 
manchons souples terminés par des gants. 
 
En plus de l’enceinte la hotte comprendra un box de transfert (Une trappe / SAS de transfert équipée 
d'un filtre double ligne (ou 2 filtres) H 14 HEPA / ULPA permettant d'introduire des matériaux dans le poste 
de classe III pour ne pas compromettre l'intégrité de l'enceinte close). Le candidat proposera un plateau 
coulissant pour déplacer les échantillons et le matériel entre le SAS et la zone de travail. 
 
Le candidat proposera un système de verrouillage pour la porte interne et externe du sas de transfert 
pour qu’il y ait un verrouillage automatique permettant l’ouverture de la porte externe uniquement 
quand la porte interne est fermée. 
La largeur du PSM devra être approximativement de 2300 mm en longueur, <2500 mm en hauteur et < 
900mm de profondeur (dimension hors tout intégrant le box de transfert et le piétement).  
Pour des problèmes de hauteur sous plafond l’extraction de la hotte devra être latérale (hauteur sous 
plafond 2500 mm) 
Le candidat justifiera le revêtement de sa hotte permettant une bio décontamination microbienne des 
surfaces et une résistance à la corrosion.  
Eclairage de la hotte sur la zone de travail 
Microprocesseur pour la gestion et ajustement du débit de la ventilation. Le candidat précisera les 
données accessibles en supervision à partir du microprocesseur.  
Le candidat devra proposer une possibilité de raccordement à une connexion directe au système 
d’extraction d’air de la pièce. 
 
Le PSM devra disposer d’un filtre d’extraction principal offrant a minima un filtre double ligne (ou 2 filtres) 
H14 HEPA/ULPA, et une filtration principale de la chambre par un filtre HEGP H14 permettant une filtration 
pour une zone de travail classée ISO 3 (état de fonctionnement permettant une propreté de l’air classée 
en ISO 3). 
 
Le candidat précisera les alarmes visuelles et sonore permettant d’assurer une sécurité optimale. 
 
 
ARTICLE 16 – PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES EVENTUELLES 
 

La présente consultation est lancée avec les Prestations Supplémentaires Eventuelles (PSE)°facultatives 
suivantes :  

- PSE 1 : Une pédale ou tout système similaire permettant un déverrouillage de la porte interne sans 
ôter les mains des gants 

- PSE 2 : Connexion au système d’extraction d’air. Le candidat fournira l’ensemble du matériel né-
cessaire permettant un raccordement et un fonctionnement pour une connexion directe au sys-
tème d’extraction d’air. 

Par ex. Caisson de raccordement avec connectique ATV automatique ou similaire. 
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- PSE 3 : Un système de poubelle intégré au plan de travail avec ouverture par clapet 

 

- PSE 4 : Lampe stérilisation UV. 

 

- PSE 5 : Pour la décontamination du SAS de transfert ou plenum central ou sas transfert et plénum 
central, le candidat intègrera un système dit « camlock ». 

 

- PSE 6 : 2 prises électrique supplémentaires 

 

- PSE 7 : Intégration d’une prise USB et une prise RJ45 

 
 

ARTICLE 17 – OBLIGATIONS MINIMALES DU TITULAIRE  
 
Le titulaire s'engage à : 

- Respecter la confidentialité des données traitées et en assurer la sécurité ; 

- Ne divulguer aucune information qui résulte de l’exécution du marché ou pourrait parvenir à sa 
connaissance à l’occasion de celui-ci ; 

- Mettre à jour, en langue française, l'ensemble de la documentation afférente aux appareils con-
cernés par le présent marché, et la laisser sur le site, à disposition des utilisateurs ; 

- Si un local fermé est mis à la disposition du titulaire, il en assumera la responsabilité et le maintien-
dra en parfait état de propreté ; 

- Lors de tout déplacement ou démontage d'appareil, les opérations d'emballage, de charge-
ment et de transport, seront effectuées sous le contrôle et selon les directives du titulaire ; 

- Analyser, conformément au décret n° 92-158 du 20 février 1992 fixant les prescriptions particulières 
d'hygiène et de sécurité applicables aux travaux effectués dans un établissement par une entre-

prise extérieure, les risques engendrés par ses interventions et à se rapprocher de l'hôpital en vue 
d'établir un plan de prévention, dans les cas prévus par ce décret ; 

- Informer sans délai la Direction des équipements et la Cellule des marchés du GHU de tout chan-
gement de raison sociale, de changement de coordonnées bancaires ou postales, de transfert 

de tout ou partie du marché à une autre société ou de tout autre événement de même nature 
intervenant durant la période d’exécution du marché. Le titulaire transmettra tout document utile 

afin que ces changements puissent être pris en compte et que les modifications nécessaires 
soient réalisées dans les meilleurs délais. 

 

Dans tous les cas, et quelle qu’en soit la raison, compte tenu de la nature de l'objet du marché, le 

titulaire s’engage à ne pas interrompre ses prestations. En cas de litige, le titulaire en informe sans délai la 
Direction des Equipements et la Cellule des marchés du GHU. 
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Réglementation : 
 
Le titulaire s’engage à livrer uniquement des matériels conformes aux normes et réglementations en 
vigueur. 
Le candidat devra spécifier dans son offre technique, toutes les normes auxquelles son PSM répond afin 
de garantir une sécurité optimale.  
Le candidat devra par ailleurs s’assurer de répondre avec une hotte répondant aux réglementations en 
vigueur pour une utilisation en France dans un laboratoire hospitalier de microbiologie clinique. 
 
Modèle fourni : 
 
Le titulaire du marché est tenu de fournir un équipement neuf dans sa dernière version. 
Le candidat devra préciser dans son mémoire technique, le délai de fabrication et de livraison de 
l’enceinte. 
Pour des problèmes d’accès, tous les filtres doivent être accessibles par la face avant de la cabine. 
 
 
Evolution :  
 
Le titulaire informe Direction des Equipements et la Cellule des marchés du GHU, de toute modification 
susceptible d'améliorer le fonctionnement et la fiabilité du matériel en service au sein de l’établissement. 

Le titulaire assure la mise à jour et l'évolution du matériel en service au sein de l'Etablissement dans les 

conditions prévues dans l’acte d’engagement. 

Toute modification à apporter sur des équipements objets du présent marché, effectuée dans le cadre 

de la matériovigilance suite à l’identification d’un incident ou d’un risque d’incident, sera intégralement 
prise en charge par le titulaire).   

 
Documentation : 
 
Les matériels seront livrés avec les manuels d'utilisation et de maintenance et, le cas échéant, avec le 
certificat de marquage CE. 
Les dispositions de la Loi n° 94-665 du 4 Août 1994 et son décret d'application n° 95-240 du 3 Mars 1995 sur 
l'emploi de la langue française, rendent obligatoire l'usage du français pour le marquage, l'affichage 
des messages destinés aux utilisateurs et la rédaction des documents d'accompagnement des matériels. 
En cas d’utilisation avec le matériel proposé, de produits à risques chimiques ou toxiques, le 
soumissionnaire est tenu de fournir toutes les fiches de sécurité liées à ces produits. 
 
Accompagnement et Formation : 
 
La localisation et la composition des équipes de formation seront indiquées de façon précise, ainsi que 
la nature et la durée de la formation. Cette formation doit permettre aux utilisateurs et au personnel 
technique d’acquérir une parfaite maîtrise de l’utilisation du matériel proposé. 
Cette formation devra se dérouler à des périodes compatibles avec l’activité du service concerné. 
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 PRECISIONS TECHNIQUES 
 
Le fournisseur doit joindre à sa réponse les éléments suivants si nécessaire : 
• Un devis descriptif détaillé, 
• Une liste de sites hospitaliers déjà équipés avec le matériel proposé 
 
 
 
ARTICLE 18 – PERIODE DE GARANTIE  
 
 
Toute proposition doit être assortie d'une garantie totale (pièces, main-d'œuvre, déplacement, visites 
préventives comprises) de 1 an.  
 
Le titulaire s'engage à informer par courrier la Direction des Equipements et la Cellule des marchés de tous 
changements et évolutions sur le produit. Les évolutions seront fournies et implémentées à titre gracieux 

pendant la période de garantie. 

 
 
 


